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Les dissensions locales sur le thème
du Parc Naturel Régional du Haut
Languedoc ont écrit un épisode peu
glorieux de notre petite histoire; le
tout dans un contexte électoral pro-
pice aux excès en tout genre.

Mazamet veut sortir du Parc crai-
gnant l’éolien, les autres communes
veulent y rester surtout pour mieux
le maîtriser, Castres s’est trouvée arbi-
tre d’une situation aux
multiples facettes dont
toutes ne sont pas à
mettre au crédit de
notre communauté.

Si le vent mauvais
semble se calmer, nous
pourrons avancer à
nouveau, chacun res-
pectant les positions
des autres ...

La commune aborde
2012 avec deux grands
chantiers structurants,
l’un concerne la sécu-
rité à Rigautou, l’autre le cœur du
bourg à Pont de l’Arn.

Le carrefour de Vermeils était res-
senti comme angoissant pour les uti-
lisateurs, depuis longtemps la
demande était formulée. Grâce à un
partenariat entre les communes de
Payrin et de Pont de l’Arn, avec l’aide
du Conseil Général,  le site va à la fois
être sécurisé pour les voitures et pour

les piétons, une partie de la friche
industrielle de la place St Jean va se
trouver transformée, redonnant  ainsi
vie à cet espace : deux magasins, une

façade rénovée et l’instal-
lation d’une fresque
monumentale en hom-
mage au passé industriel
de notre village ...

Avec le printemps et l’été
reviennent les nom-
breuses manifestations :
fêtes, pique-nique musi-
cal, galas, tournois, de
quoi animer grâce à l’en-
gagement associatif toute
une communauté dans un
élan intergénérationnel
qui fait sa renommée ...

Une commune, comme la nôtre,
construit son avenir autour de l’hu-
main et nombreux sont ceux qui vont
la rejoindre et participer à sa vie; nous
leur dirons que ces valeurs doivent
rester les fondations de notre cité
quelles que soient nos différences.

Votre Maire,

Christian CARAYOL
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Edito

“Une

commune,

comme

la nôtre,

construit

son avenir

autour de

l’humain”
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Collecte des déchets
La collecte des ordures ménagères, ainsi que les emballages à recycler sur l’ensemble de ses 16 communes
membres, est assurée par la Communauté d’Agglomération de Castres-Mazamet.
Chaque année, sur le territoire de la Communauté d’Agglomération, plus de 25 000 tonnes d’ordures
ménagères et 5000 tonnes d’emballages ménagers sont collectés. Soit 354 kg/habitant/an de déchets.
Afin d’optimiser l’efficacité de la collecte et les budgets, de nouvelles solutions sont mises en place selon
la densité de la population et du type d’habitat.

Centre urbain dense

Apport volontaire en conteneurs
enterrés.
Solution privilégiée dans les centres
ville et dans les cœurs de bourgs et de
villages, partout où le caractère des
lieux nécessite une intégration
soignée.
Même s’ils nécessitent des travaux de
voiries importants, ces conteneurs
sont discrets et toujours disponibles.

Habitat pavillonnaire dense, périurbain

Pour les zones accessibles aux
camions de ramassage

Bacs individuels en porte à porte.
Deux bacs sont remis, dont la taille
varie selon la composition du foyer
(140 à 240 l).
Le nettoyage des bacs est à la charge
du particulier. Les réparations sont à
la charge de la Communauté
d’agglomération.
Les foyers équipés en bac individuel
ne reçoivent plus ni sacs noirs, ni  sacs
jaunes.
Collecte des Ordures Ménagères Résiduelles : 1 fois / semaine

Collecte des Déchets Recyclables : 0.5 fois / semaine

Habitat rural, centre bourg, habitat collectif

Mais aussi pour les zones
inaccessibles aux camions de
ramassage.

Bacs collectifs

Collecte des Ordures Ménagères
Résiduelles : 2 fois / semaine
Collecte des Déchets Recyclables :
1 fois / semaine

Mise en œuvre des nouveaux
modes de collecte
La mise en œuvre doit se faire commune par
commune.
De par la complexité de son contexte, Rigautou est
déjà déployé à titre expérimental depuis le mois de
mars.
Avant tout changement, les habitants sont informés
par courrier et le service collecte de la Communauté
d’agglomération est disponible pour répondre à
toutes vos questions, soit par téléphone soit à votre
domicile après prise de rendez-vous.
Le projet est totalement financé par la Taxe
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sans
augmentation de coût.

Encombrants
Concerne les objets mobiliers volumineux que vous
ne pouvez pas apporter à la déchèterie par vos
propres moyens (meuble, gros électroménager, …).

Sur rendez-vous téléphonique au 05 63 73 51 00.
Service limité à deux rendez-vous par an et à 100 kg

par ramassage

Dotation en sacs
Les foyers nouvellement équipés en bac individuel
ne reçoivent plus ni sacs noirs, ni sacs jaunes.
La distribution est maintenue pour toutes les zones
en bacs de regroupement et dans l’attente des bacs
individuels
Sur demande, distribution d’un sac de pré collecte
pour toutes les zones en apport volontaire et en
remplacement du sac jaune jetable.                                         

Pour plus de détails : http://www.castres-mazamet.com/html/Service-Environnement_Accueil.php
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Lors du conseil municipal du mois de mars les élus de notre commune ont validé les comptes de l’exercice 2011, et
voté le budget 2012. A la lecture des chiffres qui vous sont présentés ci-dessous vous pourrez constater que nous
nous attachons à gérer au mieux et dans l’intérêt de tous l’argent public qui nous est confié. Pour le compte administratif,
un résultat positif reporté, qui nous permettra sauf imprévu majeur de nous passer d’emprunt pour financer les travaux
d’investissements 2012 que nous avons budgétisés. 
Dans un environnement économique compliqué, notre budget subit au quotidien, des hausses de prix incompressibles,
nous avons dû en tenir compte dans nos projets, les économies engendrées par la baisse des remboursements d’emprunts
serviront à compenser l’augmentation des postes. 
Les taux d’impositions communaux des taxes foncières et de la taxe d’habitation resteront stables, nous les avons
reconduits à l’identique. 

H. FARENC
Adjoint aux finances

Mag Infos
Pont de l’Arn Budget 2012

Equilibre du budget 2012 
Subventions attribués pour 2012 

Focus sur les principaux chiffres
de l’exercice 2011 

Le compte administratif 2011 de la commune fait apparaitre un
excédent cumulé de fonctionnement de + 590 440.30 € et un solde
d’exécution de la section d’investissement de – 62 097.32 €. 
Le résultat de cloture s’élève donc à 531 342 .98 €. 
La capacité d’autofinancement (qui correspond à l’excédent cumulé
de la section de fonctionnement diminué du remboursement en capital
de la dette) progresse par rapport à l’exercice précédent pour s’établir
à 388 028.70 €.

Dépenses réelles de fonctionnement

Recettes réelles de fonctionnement

011 Charges générales

012 Charges de personnel

65 Autres charges gestion

66 Charges financières

67 Charges Exceptionnelles

013 Atténuations de charges

070 Produits des services

73 Impôts et taxes

74 Dotations

75 Autres produits gestion

77 Produits exceptionnels

Budget principal 2012

Dépenses réelles de fonctionnement  1 977 423.00 €

Opérations d'ordre 302 577.00 €

Total dépenses de fonctionnement 2 280 000.00 €

Recettes réelles de fonctionnement 2 279 426.22 €

Opérations d'ordre 0.00 €

Total Recettes de fonctionnement 2 279 426.22 €

Dépenses réelles d'investissement 1 157 902.68 €

Opérations d'ordre 62 097.32 €

Total dépenses d'investissement 1 220 000.00 €

Recettes réelles d'investissement 917 423.00 €

Opérations d'ordre 302 577.00 €

Total Recettes d'investissement 1 220 000.00 €

Budget général 3 499 426.22 €

ADACEM 100.00 €
AMMAC 100.00 €
ASS.AIGUILLES FUSEAUX RIGAUTOU 100.00 €
CHIENS DE TROUPEAU-ATUCT 100.00 €
ECOMUSEE MONTAGNE NOIRE 100.00 €
HAUTPOULOISE 100.00 €
LE GLOBE 100.00 €
LES PANTHERES NOIRES 100.00 €
MOTO CLUB  MAZAMETAIN 100.00 €
SACAOMN 100.00 €
BADMINTON  CLUB ASS SPORT LOISIR 150.00 €
RAGE RACING 150.00 €
VTT MAZAMET 150.00 €
KOMEDOS FOOT A 7 200.00 €
MARICAN ESCAPADES 200.00 €
UVM 200.00 €
SNAAG ANCIENS GENDARMERIE 250.00 €
RALLYE SPORT 250.00 €
VIRAGE 250.00 €
VOLLEY CLUB 250.00 €
ASSOCIATION SPORTIVE JL ETIENNE 300.00 €
HORSE BALL 300.00 €
ASS.PECHE PROTECTION MILIEU AQUATIQUE 300.00 €
MAZAMET PLONGEE 300.00 €
RESPIRER A MAZAMET 300.00 €
CHAT PROTEGE 350.00 €
GOLF CLUB DE LA BAROUGE 400.00 €
LA MOLE EN FETE 400.00 €
PETANQUE PONT DE L'ARN 400.00 €
CENTRE EQUESTRE DE LA JONQUIERE 500.00 €
CLUB NAUTIQUE MAZAMET&AUSSILLON 500.00 €
SOLEIL COUCHANT RIGAUTOU - 3ème Age 500.00 €
AMIS DE L'ECOLE DE RIGAUTOU 600.00 €
AMIS DE L'ECOLE DE ST-BAUDILLE 600.00 €
TROUSSE ENCHANTEE 600.00 €
JM LIRE 700.00 €
CLUB DE L'AMITIE 3ème Age PONT de L'ARN 700.00 €
CHASSEURS DES MONTS DE L'ARN 1 000.00 €
BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE 1 000.00 €
RALLYE MONTAGNE NOIRE 1 000.00 €
OFFICE DE TOURISME MAZAMET 1 000.00 €
ECOLE DE RUGBY SCM 1 100.00 €
PATINEURS VAL. DU THORE (déplacements) 1 500.00 €
TENNIS CLUB 2 600.00 €
PATINEURS VALLEE DU THORE 3 500.00 €
MJC ST BAUDILLE (FETE) 4 000.00 €
MJC ST BAUDILLE 8 600.00 €
FCPM 15 000.00 €
MONTANT TOTAL DES SUBVENTIONS 51 100.00 €
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Budget 2012

Mag Infos
Pont de l’ArnTravauxGiratoire de Vermeils

Enfin, pourrions-nous dire, les travaux démarrent ! Trois ans se sont écoulés entre
les premiers échanges avec la mairie de Payrin et le début des travaux : rien d’anormal pour ce type de projet.

Séquencement des travaux.
Les travaux sont étalés sur trois mois. Les cinq
premières semaines sont consacrées aux
terrassements.

 Semaine 1 :
Préparation des sols
Les zones
d’intervention
correspondent aux
parties hachurées 
Circulation alternée
sur la RD 612

 Semaine 2 :
travaux zone Pont
de l’Arn
Dégagement des
emprises et
empierrement.
Bordures
périphériques et
cheminement est
Circulation normale sur la RD 612 avec feu
clignotant ou alternatif

 Semaine 3 : piétonnier
Piétonnier vers Rigautou.
Circulation alternative sur DR 612

 Semaine 4 : zone Payrin
Dégagement des emprises et
empierrements.
Piétonnier, bordures.
Circulation alternée sur la RD 612.
Fermeture de la voie communale
vers le cimetière, avec déviation
vers l’avenue de la Frégère.

 Semaine 5 :
Construction de l’anneau
Démolition et mise en place des
terres. Bordures.
Circulation alternée sur la RD 612.
Fermeture de la voie communale
vers le cimetière, avec déviation
vers l’avenue de la Frégère.

 Semaine 6 à 12 : mise en œuvre
Trois semaines sont nécessaires
pour la mise en place des enrobés,
la construction des îlots et les
finitions de maçonnerie.
Pour le chemin piétonnier reliant
ce nouveau rond-point aux
premières maisons de Rigautou, 4
semaines supplémentaires pour la
préparation, la construction des
bordures et le revêtement.

Eclairage
L’éclairage est bien prévu pour
terminer cet ouvrage, mais la
planification de cette intervention
sera réalisée en différé.

Les principales dépenses d’investissement
prévues au budget 2012

Subventions d'équipements 4 000.00 €

Opération façades 3 000.00 €

Kit satellite 1 000.00 €

Immobilisations incorporelles 21 500.00 €

PLU 20 000.00 €

Site internet 1 500.00 €

Immobilisations corporelles 56 750.00 €

Aménagement conteneurs 3 500.00 €

Extension des réseaux électriques 32 000.00 €

Bancs 2 000.00 €

Jeux 5 000.00 €

Frise friche Cormouls 10 000.00 €

Ordinateur 750.00 €

Mobilier écoles 3 500.00 €

Immobilisations en cours 815 000.00 €

Commerces friche 600 000.00 €

Carrefour de Vermeils 100 000.00 €

Goudronnage emplois 50 000.00 €

Eclairage public 20 000.00 €

Peinture vestiaire gymnase 3 000.00 €

Menuiseries salle de la Môle 6 500.00 €

Isolation externe cabinet dentaire 2 500.00 €

Déversoirs d'orage 8 000.00 €

Travaux divers 25 000.00 €

TOTAL 933 250.00 €

BUDGETS

COMMUNE 3 500 000.00 €

ASSAINISSEMENT 260 000.00 €

CENTRALE 517 975.45 €

LOTISSEMENT 17 119.49 €

CAISSE DES ECOLES 35 500.00 €

SPANC 35 000.00 €

CCAS 61 500.00 €

TOTAL 4 428 094.94 €

Le budget consolidé 2012.

Au total le budget consolidé 2012,  c'est-à-dire le
budget principal de la commune augmenté des
budgets annexes, s’élève à près de 4430000 €. 
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Habillage des lieux de stockage
des poubelles (Rec del Buc).

> Dégâts causés par le grand froid

> Réalisations

La commune n’a pas été épargnée pendant la période de grand froid qui
a touché la France.
Des dégâts importants au gymnase : rupture d’une bouche à incendie
à l’intérieur de celui-ci, rupture de canalisation à la poste et au stade
de Rigautou, la plupart des travaux ont été réalisés par l’équipe des
employés municipaux.
Les routes aussi ont souffert avec l’apparition de nids de poule sur
l’ensemble de la commune. Cinq tonnes d’enrobé seront nécessaires aux
employés pour les reboucher.

Création d’un box à
sel aux ateliers

municipaux
permettant un
stockage plus

important afin de
répondre toujours
plus efficacement

aux différents
épisodes neigeux.

L’achat d’une nacelle
permet désormais

d’assurer l’élagage des
arbres, comme ici, au
dessus du boulodrome
et sur l’avenue Philippe

Cormouls.
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A l’église : pose
de plaques en
zinc sur les dix
neuf piliers afin
de renforcer
l’étanchéité.

Les travaux de la friche Cormouls ont débuté 

Mise en
place de
nouveaux
bancs dans
différents
lieux de la
commune.

> Travaux à venir
Pose de jeux pour enfants au mail de Rigautou, sur la prairie devant la mairie ...
Les travaux quotidiens qui sont faits et continuent à être effectués par l’équipe des employés municipaux.

Christophe LUCAS
Adjoint aux travaux
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La marque Parc est devenu un label important pour notre économie tant pour l’hébergement que pour les

produits locaux. Le Parc joue un rôle actif de soutien à l’économie forestière et a contribué à la Charte Forestière

de territoire.

La nouvelle Charte, révisée à la demande du Grenelle de l’environnement, a donné lieu à beaucoup de réunions

d’informations et de concertations auxquelles j’ai pu participer. Il faut savoir que 119 communes sur 121 ont

délibéré en faveur du projet de Charte dont la nôtre en date du 14 décembre 2011.

Il faut bien entendu respecter le choix de chacun, mais les textes étant ce qu’ils sont, la Communauté

d’Agglomération Castres Mazamet a du se prononcer sur la Charte du Parc alors que son territoire n’y est que

partiellement inscrit.

Comme vous avez pu le lire ici ou là, le vote de l’Agglomération après de nombreux débats animés, a été

défavorable au projet de Charte, excluant de ce fait les 11 communes sur 16  adhérentes au Parc.  

Le problème mis en avant par les deux opposants à la charte  étant le volet éolien imposé par le Grenelle qui

ne serait pas assez restrictif alors que la Charte précise un zonage et un objectif maximum de 300 éoliennes.

Il faut savoir que le Parc n’est pas promoteur de cette énergie qui ne peut être développée qu’avec l’accord

des collectivités locales directement concernées (communes et intercommunalités).

Après le vote négatif de l’agglomération, des recours administratifs sont en cours et nous restons pour l’instant

encore dans le Parc Naturel du Haut Languedoc mais jusqu'à quand ? 

Quelle que soit la décision qui sera validée,  je reste persuadé que nous trouverons des solutions pour rester

des acteurs actifs du Parc Naturel du Haut Languedoc.

Par la généralisation des Plans Climat Energie Territoriaux, nous avons aujourd’hui la légitimité à intervenir

dans le domaine énergétique sur notre territoire. Notre implication doit se jouer en priorité au niveau de la

maîtrise de la consommation énergétique et du développement de la production décentralisée d’énergie. Il

est bon de rappeler que les énergies renouvelables sont aussi inépuisables contrairement aux ressources

en énergies fossiles qui sont limités et qui vont coûter de plus en plus cher et ne pourront répondre aux besoins

croissants.

Enfin durant ces débats, j’ai pu rappeler à chacun que l’agglomération avait des enjeux très importants, que

notre politique volontariste avec l’ensemble des acteurs commençait à porter ses fruits mais qu’il restait

beaucoup à faire pour être encore plus compétitif et attractif et que notre agglomération devait rester un lieu

de consensus pour avancer et faire gagner notre territoire.

Bernard CABANES
Vice-Président de la CACM

Conseiller municipal 

Le Parc et maintenant ?
Le Parc Naturel du Haut Languedoc est une belle initiative parce qu’il met en avant
les préoccupations environnementales, il s’investit pour garantir un développement
durable, participe à la protection des sites et des espèces, dresse un inventaire
du patrimoine culturel du territoire. 



Pour la seconde année consécutive, la jachère céréalière a
pris place sur la route du Vintrou à côté du city stade.
Toujours dans le but de respecter notre environnement et
de favoriser la biodiversité, cet espace qui sert de refuge
aux insectes, oiseaux et petits animaux, devrait fleurir tout
l’été. 

Ce projet initié par le Maire de Pont de l’Arn,
reconduit son partenariat avec la Fédération de
Chasse du Tarn.
Nous avons gardé la même organisation, à savoir 5
parcelles bien délimitées : 2 parcelles de céréales
blé et seigle puis 3 parcelles de fleurs mêlant  Douce
France, un Jour de Fête avec des cosmos, zinnias,
liliputs, soucis … ainsi qu’un mélange rose.
Les céréales ont été semées au début du mois de
novembre 2011.
Ce 10 mai, nous avons semé les 3 dernières
parcelles à la main, avec l’aide de Jean-Paul,
employé au service technique de mairie, Monsieur
Pauthe, chasseur local, et les enfants de Passerelle.

« M. Pauthe expliquant aux enfants de Passerelle le fonctionnement du semoir à main »

Durant la floraison, nous installerons nos amis colorés (lapin, lièvre, bécasse, renard, chevreuil, chien, faisan)
réalisés  par les enfants des écoles de Pont de l’Arn, Rigautou, St Baudille, ainsi que les petits de la Crèche et de
Passerelle. La mairie a fourni des silhouettes d’animaux en contre–plaqué (par le biais de la Fédération de Chasse)
et l’imagination de tous ces artistes en herbe a fait le reste !
Le but de cette jachère est une manière d’améliorer la qualité du paysage, aussi nous vous remercions par avance
de respecter ce lieu paisible de promenades.

Sonia CABROL
Conseillère municipale, responsable du projet

Jachère céréalière fleurie

SIVU des St Peyres
Avis aux randonneurs : 2 fiches rando

Après un entretien du chemin de randonnée et la mise en place d’un
balisage, le SIVU des St Peyres travaille à la création de deux fiches
de randonnées :

 Une fiche concernant le tour du lac des St Peyres de 27 km

(Départ de la commune d’Anglès)

Une fiche proposant un circuit autour des Gorges de l’Arn de 26km,
avec deux boucles possibles

(Départ de la commune de Pont de l’Arn)

Ces fiches seront disponibles dans les Offices de Tourisme, au syndicat
d’initiative de Mazamet, de Labastide-Rouairoux, d’Anglès avant la
saison estivale.

Sonia CABROL
Déléguée au SIVU des St Peyres

Mag Infos
Pont de l’Arn
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Parc Naturel Régional du Haut languedoc
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Minibus Associatif :

Premier bilan sur son utilisation
Depuis mi-novembre dernier un minibus associatif intercommunal, géré par le SIVOM
des Rives de l’Arn, est mis gratuitement à la disposition des associations dont le
siège social est situé sur les communes de Pont de l’Arn et de Bout du Pont de l’Arn. 

Après six mois d’utilisation, le véhicule a été
largement utilisé par les associations et une
liste d’attente a même été mise en place sur
certains weekends. 
Si les associations sportives utilisent réguliè-
rement ce nouveau véhicule essentiellement
pour le transport des jeunes lors des com-
pétitions (notamment le VAT, le FCPM, le Foot
de Bout du Pont de l’Arn, les Patineurs de la
Vallée du Thoré et le Horse Ball), les ainés du
Club de l’Amitié y ont aussi trouvé de l’inté-
rêt ; en effet ces derniers ont profité du mini-
bus pour envoyer une délégation au concours
départemental « Remue-Méninges » et ont
d’ores et déjà positionné une sortie de trois
jours en Lozère pour faire du repérage et orga-
niser une prochaine randonnée.
Les structures Enfance / Jeunesse, quant à
elles, en sont les principales bénéficiaires et
sont d’ailleurs prioritaires les mercredis et les
vacances scolaires; ainsi le Club Enfants,
l’ALSH des Galopins, l’Accueil Jeunes des
Rives de l’Arn mais aussi la Crèche et la sec-
tion Passerelle ont toute profité de ce nouvel
équipement... Dernièrement par exemple, le
Service Jeunesse et l’Accueil Jeunes ont mis
en place des navettes gratuites pour permet-
tre aux 15-20 ans de se rendre au “Forum Job

d’Eté” à Aussillon. Ce véhicule nous permet
de pouvoir proposer des projets spécifiques
dans lequel nous gardons une grande auto-
nomie en ce qui concerne les déplacements...
« C’est primordial de pouvoir moduler l’orga-
nisation lorsqu’on s’adresse à un public ados»
souligne l’équipe d’animation.
Le minibus compte déjà plus de 8 000 kms
et de longs trajets l’attendent encore, notam-
ment un voyage en Bretagne avec les
Patineurs de la Vallée du Thoré, mais aussi
dans les Hauts de Seine avec le Club de Horse
Ball de la Jonquière.
Enfin le minibus va servir de navette dans
l’organisation de la compétition Internationale
de Patinage organisée à l’Archipel en Juin
prochain.
Une réunion d’évaluation sera bientôt orga-
nisée avec les élus afin de porter d’éventuelles
modifications nécessaires à la nouvelle
convention qui sera mise en place en septem-
bre 2012. Les associations qui souhaitent avoir
de plus amples informations sur le fonction-
nement du véhicule associatif peuvent pren-
dre contact avec l’accueil de la mairie ou bien
se rendre sur le site internet à la page
“Minibus Associatif”. 
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pour le C.I.S.P.D.
(Conseil intercommunal de
sécurité et prévention de
la délinquance)
Une nouvelle saison arrive,
et après le départ en octobre
2011 de Corinne Le Bozec
(coordinatrice du CISPD), la
présidente Michèle Haffray
(élue de Payrin), soutenue
par l’équipe, a cherché des
solutions pour un remplace-
ment. Après de longues
négociations politiques,
financières et techniques,
nous avons pu envisager un
recrutement. Le poste qu’oc-
cupait admirablement bien
Corinne est indispensable au
bon fonctionnement du
CISPD. C’est donc Isabelle
Pottier qui a été retenue sur
un grand nombre de candida-
tures. Notre nouvelle coordi-
natrice a pris sa fonction à la
mi-mars en étroite collabo-
ration avec Didier Cuquel
pour quelques mois, dans le
but d’accélérer la reprise
dans l’efficacité et de pouvoir
répondre au plus vite à la
demande des partenaires
pour qui le CISPD est un outil
précieux. Les professionnels
ont pu dès la première cellule
exprimer les conditions dans
lesquelles certains travail-
lent, que ce soit les collèges,
les animateurs jeunesse, la
police, la gendarmerie et les
travailleurs sociaux ; tous
s’accordent à dire que le
manque de repère et d’espoir
d’avenir rendent leur travail
encore plus complexe. Il est
important que ces struc-
tures, associations et insti-
tutions puissent continuer
à mettre en commun leurs
compétences et la connais-
sance du terrain pour appré-
hender des situations en vue
de les désamorcer voire de
les anticiper. C’est pour cela
que notre nouvelle coordina-
trice Isabelle Pottier, orga-
nise déjà des groupes de tra-
vail ayant pour objet de choi-
sir les thèmes à traiter et
permettra la mise en place
d’actions sur tout le territoire
du CISPD, c'est-à-dire les six
communes d’Aussillon, d’
Aiguefonde, de Labruguière,
de Mazamet, de Payrin-
Augmontel et de Pont de
l’Arn.

ECOLE : Ouverture d’une 5ème classe
à l’Ecole Louis Germain de Pont de l’Arn
Au terme d’une procédure d’échange de vues et de dialogue menée depuis le mois de
novembre 2011, la bonne nouvelle était attendue. Elle a été confirmée par courrier du
23 mars 2012 par le directeur académique des services de l’éducation nationale du Tarn,
Monsieur Eric TOURNIER. L’école Louis Germain de Pont de l’Arn aura à compter du
1er septembre 2012 à titre définitif une classe supplémentaire avec ouverture de poste.
Cette décision prend en considération l’évolution des effectifs actuellement prévisible. 
L’effectif devrait se situer aux alentour de 106 élèves.
Les locaux actuels permettent d’accueillir les nouveaux élèves ainsi que leur enseignant.
De nouveaux agencements seront mis en place cet été.
Cette réorganisation a été pensée en concertation avec la Directrice Madame Karine
Lecerf, le personnel enseignant et la Mairie pour trouver les solutions adéquates.
Notre commune est en constante progression de population à chaque recensement ce
qui ouvre des perspectives non négligeables.
Nous avons du potentiel pour offrir des terrains constructibles (61 lots sur la zone
d’Hauterive).
L’agrandissement et la rénovation de notre restaurant scolaire ne fait que confirmer
notre projection sur l’avenir.
L’ouverture d’une nouvelle classe nous donne du baume au cœur en ces temps
d’incertitude. 
On peut dire que Pont de l’Arn va de l’avant ...

Florence ESTRABAUD
1ère adjointe en charge du social et des affaires  scolaires



Mag Infos
Pont de l’ArnLes Ecoles

Le Communal  n°35 - Juin 2012 11

Ecole de Rigautou
Cette année encore, à l’école de Rigautou, notre classe de CE2/CM1/CM2 a
participé au « Rallye Mathématiques». Nous avons remporté le premier prix
du ce rallye à égalité avec une autre classe !
Les trois manches durent une heure pendant lesquelles nous avons résolu
plusieurs problèmes de mathématiques.
Le mardi 22 mai 2012, nous sommes allés à Albi au collège-lycée de Bellevue
pour participer à la remise des prix départementale durant laquelle nous avons
reçu une  belle coupe et des diplômes.
Nous sommes très heureux car nous avons conservé notre titre !
Les classes de primaire partent en voyage scolaire à Puycelsi les 31 mai
et 1er juin 2012.
Le thème du voyage est la préhistoire : nous allons faire des fouilles, faire du
feu avec des silex et beaucoup d’autres activités !

Les élèves de l’école de Rigautou

Coût du transport scolaire
(Ramassage en bus des élèves de la commune scolarisés dans les
différents établissements de Mazamet).
Le coût du transport scolaire s’élève à 940€ par élève.
La répartition se fait de la façon suivante :  
715€ pris en charge par la Federtep (Conseil Général).
 150€ que la mairie finance.
75€ restant à la charge de la famille.

Ecole Louis Germain
Dans le cadre de la sensibilisation à la langue régionale, les élèves de l’école
Louis Germain ont bénéficié de différentes animations en occitan :
Un spectacle de marionnettes « Crocodéon en saule mineur » de la compagnie
du Poisson Soluble à Labruguière.
L’intervention d’une conteuse occitane (Josette Codina-Otto) à l’école.
Une animation musicale sur le thème des vieux métiers d’autrefois par La
Talvera.
La visite de l’exposition sur les métiers d’autrefois en mairie.
Toutes ces activités ont été suivies d’ateliers menés en classe et ont permis
aux enfants de comparer les outils anciens et actuels, les métiers, mais aussi
d’apprendre de petites comptines et danses.
A noter que le métier plébiscité a été montreur d’ours.
Toutes ces activités, riches et variées apporteront des idées pour le spectacle
de fin d’année et inspireront peut-être des vocations ...

Tira la rèssa - La Talvera Turlututú
Réssa ressaire
Que la réssa val pas gaire
Val ben pro
Per ressar un bocin de cambajon
Un, dos, tres !

Scie scieur
Ta scie ne vaut pas grand chose
Elle vaut bien assez
Pour scier un bout de jambon
Un, deux, trois !

Quelques nouvelles de
l’Ecole de St Baudille
Les élèves de maternelle ont peint et décoré
avec application les silhouettes d’animaux qui
vont être mises en place très bientôt dans
la jachère fleurie.

Le Carnaval des écoles 2012 a finalement
bénéficié d’une météo favorable. Les enfants
et les accompagnateurs aux déguisements
bariolés et chamarrés, ont défilé du Pont de
l’Arn vers le Bout du Pont de l’Arn au son de
la musique du petit camion ...

Les élèves de cycle 2 (classes de CP et CE1)
ont terminé leurs séances de piscine et peut-
être que de futurs grands nageurs auront
acquis là leurs premières bases… nautiques !

Quant aux grands de cycle 3, ils ont participé
à une grande rencontre avec les élèves de 6ème

du Collège Jean-Louis Etienne autour d’un
tournoi de football. L’occasion pour les futurs
collégiens de prendre contact avec leur pro-
chaine destination de la rentrée 2012 …

A noter que le samedi 30 juin aura lieu la fête
de l’école avec un retour 40 ans en arrière et
certainement beaucoup d’émotion lorsque
sera donné à l’école le nom de deux anciens
instituteurs (Ginette et Gilbert Fournès) qui
ont marqué la vie de l’école et du village.

Tournoi de Basket
Orchestré par François Barthès, a eu lieu
comme chaque année, suivi d’un délicieux
goûter offert cette année par les élèves de
Saint Baudille.

Les scieurs de long
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Il était une fois ... Ginette et Gilbert Fournès
La commune de Pont de l'Am s'apprête a vivre un nouveau temps fort republicain. Après Ie baptême
de l'ecole Louis Germain, il y a quelques mois, nous avons choisi en effet de distinguer deux autres
hussards noirs de la République. Si l'instituteur d'Albert Camus incarnait un symbole national
d'abnégation et de don de soi, ceux dont il s'agit aujourd'hui ont une célébrite toute locale, mais sur
Ie fond, comme Louis Germain, ils représentent une certaine idée de l'éducation qui nous est chère
et dont nous avons pu mesurer les effets bénéfiques à Saint Baudille même.

Nommer une école est un exercice périlleux, surtout si les figures

mises en lumière sont choisies de manière partisane. Mais à

Saint-Baudille, il n'est que de demander aux anciens leur avis

pour que les choses deviennent claires tout de suite : l'école

de Saint-Baudille portera bientôt Ie nom de deux anciens

instituteurs qui ont marqué des générations d'enfants par leur

pédagogie et leur dynamisme. Mais, s'ils ont marque la vie de

l'école, ils ont aussi et surtout marqué la vie associative du village.

Et si nous sommes si fiers de posséder chez nous une des MJC

parmi les plus dynamiques du département et de la région, nous

Ie devons à l'enthousiasme et au devouement de ce couple

visionnaire.

Ginette et Gilbert Fournès ont été nommés au village en 1956. Militants d'une école résolument moderne, ils

imposent peu a peu un enseignement fondé sur les travaux du pédagogue Freinet qu'ils ont connu et dans les

travaux duquel ils ont tout de suite cru. L'école de Saint Baudille va devenir avec eux une sorte de “laboratoire”

ou les enfants devenaient les acteurs de l'enseignement:

Les Fournès fondaient leur enseignement en particulier sur la correspondance avec d'autres écoles, l'imprimerie,

les textes libres, l'enseignement artistique. Ils avaient une conception ouverte de l'école, ouverte sur la vie

des enfants, sur la vie exterieure, sur la vie tout court : qu'un élève trouve un animal ou un champignon Ie

dimanche après-midi avec ses parents, la trouvaille devenait Ie lendemain un objet d'étude, Ie prétexte a

l'approfondissement du savoir dans toutes les directions possibles.

Parce que l'école était ouverte, il n'y avait pas pour Ginette et Gilbert Fournès, Ie temps scolaire et Ie temps

de la vie : la vie même devenait un temps scolaire propice à toutes les découvertes. C'est pourquoi, convaincu

que l'école devait être transversale et jeter des ponts au-dessus de toutes les rives, même celles qui paraissaient

irrémédiablement éloignées, Ie couple d'instituteurs a l'idée folle de créer une MJC, dans Ie hameau de

Saint-Baudille : C'est avec Ie Cross-country que l'idée prend corps, puis avec Ie football à sept et Ie volley-ball.

Avec la MJC, Ie hameau concentre les bonnes volontés et les énergies. C'est ainsi que renait la fête en 1966 et

son succès, quarante-six ans plus tard, est une preuve, parmi d'autres, que l'oeuvre des époux Fournès fait partie

intégrante de notre identité et de notre patrimoine. Plus qu'une fête, la fête de Saint-Baudille est un état d'esprit

que l'on ne retrouve nulle part ailleurs : tout un village est impliqué autour de sa MJC, les jeunes et les plus âgés

concourent, chacun à leur place, à la réussite d'un projet collectif et humain : et, d'année en année, l'esprit

demeure et se transmet d'une génération à l'autre. C'est pourquoi, nous pouvons affirmer, sans emphase inutile,

que nous portons tous, inscrit en nous même, quelque chose de cet esprit et de cette énergie que Ginette et

Gilbert Fournès ont su découvrir et faire grandir en nous.
Christophe Chabbert

Adjoint à la Culture et aux Associations

Ginette et Gilbert Fournès lors de la cérémonie
organisée pour leur départ à la retraite.
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Ils ont décroché la lune ... !
Ce matin de juin 1972 allait nous amener sur la lune... ou presque.

Nous étions tous en classe quand soudain la sirène d’un

camion de pompier se garant devant le mur de l’école nous

alerta. Nous sortîmes de classe pour constater qu’en plus des

pompiers, des gendarmes et une voiture de presse étaient

là, encadrant  un bus scolaire.

Nous fûmes, instituteurs et élèves, pris en charge jusqu’à la

mairie de Pont de l’Arn où nous attendaient diverses

personnalités : le Maire (Maître Cormouls), le Sous-préfet,

le conseiller général (P.Sagnes), le Député (Mr Donnadieu),

le commandant de gendarmerie, celui des pompiers ...

« Vous êtes les heureux gagnants du Concours parrainé
par la Fondation Dina Gray » dit Mr Petitprez,
administrateur de cette institution et porte parole de
Martin Gray, son fondateur.

«  Vous irez 8 jours aux USA !!! »

Quel programme !!!!

Nous partîmes le mardi 20 juin en avion, via Toulouse et Paris, pour atterrir à New York et y rester 3 jours : visite

de la ville (quartier chinois, Rockefeller Center, l’Empire State Building ….), le bâtiment de l’ONU, la Statue de

la Liberté, la presqu’île de Manhattan (en bateau) où nous vîmes « Le France » à quai, le quartier noir de Harlem,

le célèbre pont de Brooklin, les tours jumelles du World Trade Center……. Suivirent 2 jours en Floride : un dans

le centre spatial JF Kennedy où nous eûmes la chance de voir Apollo XVII la dernière fusée envoyée sur la

lune par les Américains, et un deuxième jour à Disney World qui venait d’ouvrir ses portes un an auparavant.

Le troisième volet du séjour sera effectué dans la capitale Washington avec comme principale visite le cimetière

militaire d’Arlington (tombe des frères Kennedy), l’obélisque et le mémorial  Lincoln, le musée du FBI et une

réception à la Maison Blanche (qui sera annulée à cause de l’affaire du Water Gate qui commençait à poindre).

Nous fûmes tout de même reçus à l’Ambassade de France avant notre retour à Paris.

L’arrivée à St Baudille le 28 juin et la réception à l’ancienne MJC (école) fut à la hauteur de l’événement.

Tout un village nous attendait pour fêter dignement le retour de ses enfants.

Que de souvenirs 40 ans après pour nous, élèves de cette école primaire du village de St Baudille, c’est

comme si nous avions décroché la lune…. 3 ans après Armstrong !    

Maxime CROS
( Ancien élève)
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Nouveau site internet
pour la MJC
Le Président et son Conseil
d'Administration sont heureux de vous
présenter le nouveau site internet de la
MJC St Baudille dont l'adresse est la
suivante : www.mjc-stbaudille.org

Ce site est un outil de communication
complet avec lequel on peut découvrir
le fonctionnement de l'association, les
trois domaines d’action ( Accueil Jeunes
– Animation locale – Clubs d’ativités),
obtenir des infos pratiques, télécharger
des documents (plaquette, dossier ins-
cription...) ou encore vous tenir informé
de l'actualité.

Rendez-vous à venir
FETE DE ST BAUDILLE
les 1, 2 et 3 juin

GALA DE DANSE présenté par le
club de danse enfants de la MJC
Jeudi 14 juin – à la salle paroissiale de
Pont de l’Arn

CLUB THEATRE DE LA MJC
représentation en plein air 
Samedi 7 juillet – à l’école de St Baudille

ANNIVERSAIRE DES 40 ANS DU
VOYAGE AUX U.S.A remporté par
l’école de St Baudille dans le cadre du
concours «  Dina Gray » en 1972.
Samedi 30 juin  à la MJC et à l’école de
St Baudille
Pour plus de renseignement,
n’hésitez pas à nous contacter
MJC ST BAUDILLE
Place du Couderc 81660 PONT DE L’ARN
05.63.61.45.05
mjcstbaudille@wanadoo.fr

Remise d’un chèque de 3000 euros par le Crédit Agricole
de Mazamet – vendredi 23 mars – à la MJC
La MJC a eu le plaisir de se voir
remettre un chèque d’une
valeur de 3000 euros par le
Crédit Agricole. Cette subven-
tion exceptionnelle a pour but
de soutenir les investissements
de la MJC. Cette somme a per-
mis notamment à la MJC de se
doter de nouvelles tables,
chaises et ordinateurs, ce qui
devrait renforcer le confort de
nos adhérents. A noter égale-
ment que notre club de chant « Les Vocaldilles » animé par Jean Michel
Ambrosino a eu tout le loisir de se produire devant plus de 200 personnes
lors de la dernière l’Assemblée Générale du Crédit Agricole. 

Spectacle “Ju et Ju”
samedi 31 mars  à la
MJC
Présentée par et avec Thierry
Louyat et Maryk Choley, la
pièce “Ju et Ju” a plongé les
spectateurs dans une soirée
décalée et complètement exo-
tique où la grande mythologie
gréco-romaine fut revisitée ! 

Représentation du
club théâtre
samedi 14 avril à Albine
La troupe amateur de la
MJC, animée par Bernard
Séverac, a présenté la pièce
« Et Hop!!!». 

Apéro concert – samedi 21 avril à la MJC
La MJC a accueilli le groupe Pollen (chanson française) avec en première
partie le trio australien nommé "The High Horses". Les mélomanes ont su

apprécier la prestation de
qualité des deux groupes.
Pour l’occasion les 13 -
17ans de l’Accueil Jeunes
avaient confectionné des
tapas et participer à l’or-
ganisation de ce concert. 

MJC de St BAUDILLE ... temps forts
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Passerelle

« Un jour à Passerelle 
de tout-petits enfants
venaient en ribambelle 
pour devenir des grands ! 
ZoumbalaZoum balaZoum
bang bang… »

 Les inscriptions sont déjà
bien avancées, venez vite vous
renseignez !
05 63 61 23 72

Un petit coucou
des Snorkys !

Après avoir fait sauter les crêpes,
nous avons mis nos costumes pour
Carnaval !
Grâce au minibus intercommunal,
nous avons pu aller écouter des
histoires, lire des livres…
A l’arrivée des beaux jours, nous
irons à la rencontre des chèvres et
pique niquer à Gourjade.

Cette année encore, le centre de Loisirs « Les Galopins » propose de nombreuses acti-
vités toutes liées à la découverte et aux loisirs.
L’année 2012 s’annonce aussi mouvementée que 2011 avec comme projets :
Dès Avril, les enfants ont pu découvrir la fabrication de chocolat SANS SUCRE, avec
l’intervention d’un Grand Chocolatier réputé de Mazamet, Mr Roux Guy. 
 De monter une chorale d’ici septembre en collaboration avec le club des aînés de
Pont de l’Arn, 
 La découverte des différents médias avec la participation de la RADIO 100% et
du journal LA MONTAGNE NOIRE
 La sécurité avec l’intervention des pompiers pour les 3/12 ans sur les gestes et atti-
tudes pour les premiers secours,
 La sécurité routière pour les 9/12 ans avec l’intervention de la gendarmerie.
Durant l’été, les enfants auront la joie de passer des journées bien diversifiées avec
la visite de l’aéroport à Labruguière, des sorties piscine, la sortie Walibi, un mini camp
équitation (pour les 6/8 ans) à Cambounet sur Sor, des sorties sportives à VTT sur la
voie verte, ainsi que des activités manuelles autour d’un thème.
NOS MANIFESTATIONS
Début juin : vente d’œillets d’indes au centre de Loisirs,
Fin juin : petit déjeuner aux tripes en collaboration avec les organisateurs du vide gre-
nier de Pont de l’Arn.
Egalement, une soirée  organisée  fin juillet, où les enfants présenteront un specta-
cle musical avant de profiter tous ensemble de la soirée autour d’un aligot fait devant
vous.
TARIF : Vous bénéficiez peut-être de tarifs dégressifs !

Toutes périodes

Votre enfant à moins de 15 ans, votre Quotient Familial (QF) est compris entre 0 et
500 et la Caf vous a adressé une notification « aides aux temps libres » : cela vous
donne droit à 2.50€ de réduction par demi-journée. Pour ce faire, vous devez impé-
rativement nous communiquer votre notification « aides aux temps libres»

Votre enfant à moins de 15 ans, votre Quotient Familial (QF) est compris entre 501
et 630 et la caf vous a adressé une notification « aides aux temps libres » : cela vous
donne droit à 2.00€ de réduction par demi-journée. Pour ce faire, vous devez impé-
rativement nous communiquer votre notification « aides aux temps libres »

Si vous résidez sur la commune du Bout du pont de l’Arn, celle-ci offre une aide
versée directement aux familles.

Juillet et Aout

Si vous résidez sur la commune de Pont de l’Arn, celle-ci permet aux familles de béné-
ficier de 2.60€ de réduction/jour si votre enfant fréquente le centre de loisirs au mini-
mum 5 jours et au maximum 15 jours cet été. Pour ce faire, vous devez venir retirer
une attestation à remplir, à faire signer à la Mairie et à retourner au centre.

LES HEURES DE PERMANENCES (bureau ancienne mairie 1er étage)

HEURES/JOURS LUNDI MARDI JEUDI

MATIN 09h45 – 11h15 09h45 – 12h00 9h45 – 11h15

APRES-MIDI 16h00 – 18h30 16h00 – 18h30 16h00 – 18h30

OUVERTURE DU CENTRE
Désireux de répondre aux attentes des familles, le centre de loisirs « Les Galopins »
est ouvert TOUS les mercredis et TOUTES les vacances scolaires (fermeture annuelle:
deuxième semaine des vacances de Noël) de 07h30 à 18h30. L’accueil est assez libre.
Il peut se faire à n’importe quel moment de la journée et en fonction des heures de
travail des familles (sauf lorsque une sortie est programmée : un planning est affi-
ché et /ou distribué aux familles) et s’adapte au rythme des enfants (temps de sieste
possible pour les plus jeunes).
Le CLSH « Les Galopins » est doté d’un BLOG INFO permettant aux familles de consul-
ter les programmes en ligne mais aussi de visualiser l’avancement des projets.

N’hésitez pas à nous contacter au 05.63.61.06.78 ou au 06.87.01.94.49 pour
tous renseignements, toutes propositions (qui sont les bienvenues)  ou pour vous
investir dans la vie de l’association.

Les Galopins

Ouf ! 
voici les vacances !

Après Février et Avril,
on se retrouve en Juillet

pour s’amuser
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> Carnaval
Entraîné par la petite voiture rouge de Monsieur

Philippe Bataille jouant à tour de bras de la
musique, le défilé du carnaval des écoles s’est

déroulé le vendredi 6 avril 2012. Comme chaque
année après l’embrasement de Monsieur

Carnaval fabriqué par l’école de Bout du Pont de
l’Arn et le moment du goûter, les enfants ont pu

assister au spectacle joué, cette année, par
Monsieur Brami et racontant la fabuleuse

histoire de Léonard le Têtard. Spectacle où le
conteur n’a pas hésité à solliciter la participation
des enfants ainsi que leurs institutrices, pour la
plus grande joie de tous… A l’année prochaine !!!

> Gouter des aînés
de Pont de l’Arn

> Loto 
de la Maison de l’Enfance

> L’équipe de Horse Ball de la Jonquière 
lors d’une compétition à Loire sur Rhône.

> l’Accueil jeunes
Sortie à l’Archipel avec le minibus intercommunal

> Exposition
en Mairie 

sur les petits
métiers

d’autrefois



> Accueil
des nouveaux
arrivants
Reçus en Mairie par
le Maire et les élus. 

> L’équipe des jeunes volleyeuses
lors d’une sortie à Albi

> Trophée de l’Hérault
pour les patineurs lors d’une

compétition à Mèze
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> Repas des aînés
de St Baudille

> Voeux de rentrée à la MJC

> Le Club Enfant
a rendu visite aux personnes du Refuge à Mazamet

> Exposition
en Mairie du peintre  Claude Dubuis



> Cérémonie de citoyenneté
Présentation aux jeunes de 18 ans des droits et des devoirs
du citoyen

Mag Infos
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> Intempéries de l’hiver
la route du golf inondée par le Thoré en crue

> Sortie du club du 3ème âge 
de Pont de l’Arn pour le concours

« Remue-Méninges » à Navès.

> Commémoration du 8 mai 1945
au monument aux morts de Bout-du-Pont-de-L’Arn

> Sortie des Galopins 
tournoi de rugby à Labruguière pour une nouvelle
« journée ballon ovale ».

> L’artiste, Octave Virgos
au travail, pour la réalisation de la fresque consacrée

au passé industriel de la commune qui sera installée sur
la façade de la friche Cormouls
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> Théatre 
Le samedi 5 mai a eu lieu à la salle paroissiale, la

présentation d’une pièce de théâtre « La maison est  close »
pièce d’Alain Guibaud présentée par les joyeux Maraussanais.

Une soixantaine de personnes y ont participé.
Cette représentation s’est terminée autour d’un verre de

l’amitié offert par les acteurs.

Anne-Marie Houlès
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www.pontdelarn.fr
une adresse à découvrir et à consulter régulièrement.
Depuis le premier avril 2012 la commune a un nouveau site internet.
Ce site est issu de la réflexion d’une commission composée de deux conseillers  municipaux (Jacques BOUTOT,
Philippe MARCOU), du Secrétaire Général Christophe DESPRATS.

Notre objectif était double :

 Devenir plus autonomes dans la gestion du site et disposer de fonctionnalités plus évoluées.

 Restructurer le contenu en proposant de nouveaux services et en améliorant l’ergonomie.

Pour nous accompagner dans cette démarche, nous avons fait appel à Mr Laurent VIRGOS, qui avait déjà
réalisé d’autres sites pour des municipalités. Il a par ailleurs formé Pascale BONHOMME, Christophe DESPRATS,
Julie ARNAUD et Isabelle BOFFO à la mise à jour du site.

Infos Mairie
>Téléphone : 05 63 61 14 05
>Fax : 05 63 61 90 46
>Courriel : 
mairie.pontdelarn@wanadoo.fr

>Site internet mairie :
www.pontdelarn.fr

>Site internet jeunesse : http://sajra.free.fr

>Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 18h le vendredi fermeture à 17h

>Service urbanisme :
Tél. 05 63 61 90 44
du lundi au vendredi 12h

>En cas d’urgence :
tél. 06 09 89 57 23

Ce média vous est destiné.
N’hésitez surtout pas à le
consulter régulièrement
pour suivre l’actualité de
votre commune et
l’agenda des
manifestations

Si vous souhaitez recevoir
directement dans votre
messagerie les dernières
informations, inscrivez-
vous à la Lettre
d’information (en bas à
droite de la page
d’accueil).

Pour toutes vos
démarches
administratives, utilisez le
Service d’Information
Publique (SIP).

Vous pouvez également
faire une demande
d’intervention auprès des
services municipaux.



Ateliers équilibre

Des ateliers équilibre prévention des
chutes  se déroulent actuellement
toutes les semaines à la salle de
Rigautou. Actuellement 13 personnes y
participent sur une durée de 3 mois. Ces
ateliers sont réalisés en partenariat
avec la Carsat Midi –Pyrénées. 

Ils ont pour but d’améliorer votre
condition physique.

D’apprendre les gestes qui évitent la
chute.

De diminuer la gravité des chutes.

D’apprendre à se relever du sol en toute
sécurité.

De garder ou retrouver confiance en soi.

De vivre chez soi autonome et plus
longtemps.

Les exercices  physiques sont variés et
adaptés à chacun. Ils  sollicitent
l’équilibre et sont dispensés par une
professionnelle

Si vous souhaitez vous inscrire pour la
prochaine cession   veuillez téléphoner
à la mairie.

Le cout  des séances est de : 36€.

Vous ne financerez que 16€. Le reste est
pris en charge par le CCAS.

Anne-Marie HOULES

Infos sur le chenil
Création d'un compte FACE BOOK
"Chenil d'Aussillon "...Vous êtes invi-
tés à aller le visiter.

Renouvellement.de la reconnaissance
de l'association en tant qu'association
d'intérêt général, ce qui permet au che-
nil de délivrer des attestations fiscales
aux donateurs pour la déduction des
2/3 de leurs dons et cotisations.

Création d'une carte de membre de l'as-
sociation de 15€ pour les personnes
attachées à la cause animale.

Le coin des astuces de
Dany Chabbert
NE  JETEZ PLUS LA PEAU
DES BANANES !

En cas de piqûres de moustiques : frot-
tez la zone affectée avec l’intérieur
d’une peau de banane, cela réduit l’en-
flure et calme l’irritation.

Vous n’avez plus de cirage à chaussures:
pour qu’elles brillent, prendre l’intérieur
de la peau de banane et frotter directe-
ment la chaussure. Finir au chiffon sec.

Pour vos rosiers : enfouir la peau de
banane au pied de ces plantes qui en
sont très friandes….

Vous aurez, en récompense, des fleurs
encore plus belles !

LA RUBRIQUE GOURMANDE !

1. Mousse au chocolat caramel noix
de pécan (5 personnes)

Ingrédients :

- 1 tablette de chocolat Nestlé dessert
caramel

- 4 œufs

- 40 gr de noix de pécan

- 40 gr de sucre

Recette :

 Faire fondre le chocolat au bain-marie

Dans un saladier, mélanger les jaunes
d’œufs avec le chocolat fondu. Battez
les blancs en neige ferme et incorpo-
rez-les délicatement à la préparation.
Versez la mousse dans un saladier et
placez-le 4 heures au réfrigérateur.

Dans une poêle, faites fondre le sucre
jusqu’à ce qu’il caramélise. Ajoutez les
noix de pécan concassées et étalez cette
nougatine sur une feuille de papier sul-
furisé. Une fois refroidie, concassez la
nougatine puis ajoutez-la sur la mousse
au moment de servir.

Astuce : Pour aller plus vite, vous pou-
vez présenter la mousse dans des
petits ramequins, alors 2 heures de
réfrigération suffiront.

2. Mousse au chocolat blanc et basilic
(6 personnes)

Ingrédients :
 1 tablette de chocolat Nestlé dessert
blanc
 200ml de crème fleurette
 16 feuilles de basilic dont 10 à faire
infuser

Recette :

Dans une casserole, faites chauffer
100 ml de crème et ajoutez 10 feuilles
de basilic. Laissez-les infuser 10 minutes
puis retirez-les. Ajoutez le reste de
crème et placez au réfrigérateur 1 heure.

 Faites fondre le chocolat cassé en mor-
ceaux au bain-marie. Versez dans un
petit saladier et ajoutez délicatement
la crème restante battue en chantilly.
Versez dans 6 verrines et placez au
moins 1 heure au réfrigérateur. Décorez
avec les feuilles de basilic restantes.

Astuce : Pour une mousse plus aérée,
préparez-la la veille et laissez-la au
réfrigérateur 9 heures.
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Agendas
 Tout le mois de juin : 
Exposition en mairie de 
l’école Louis Germain

 16 JUIN : Tournoi de Foot
“1 maillot pour la vie”
au Stade Croix Rouge, avec
• Christophe Kempe
(Champion olympique et du 
Monde de Hand-Ball)
• Romain Martial
( Ailier du Castres Olympique )
• Julien Bourdet
( Footballeur champion USA )
• Damien Couturier
( 3/4 centre du Toulouse 
Olympique XIII )

 22 JUIN : Fête de l’école 
Louis Germain à Pont de l’Arn

 23 JUIN : Gala de Patinage
 24 JUIN : Vide grenier
 29 JUIN : Fête de l’école de 
Rigautou

 30 JUIN : Fête de l’école de 
St Baudille

 6 JUILLET : Pique nique 
musical avec l’orchestre « De 
Michel », promenade à poney 
gratuite à partir de 19h sur 
l’esplanade de la mairie

 21 JUILLET : Fête de la Môle
 27,28,29 JUILLET : 
Rallye de la Montagne Noire

 9 ou 16 SEPTEMBRE :
(date à confirmer)
Apéritif autour du melon

 29, 30 SEPTEMBRE : 
Rallye Vallée du Thoré




